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Partie A, 
 
Paragraphe 3.2, modifier comme suit (en ajoutant une nouvelle note 4/): 
 
«3.2  Ils comportent, sur la lentille et sur le corps principal, 4/ des emplacements de 

grandeur suffisante pour la marque d’homologation et les symboles additionnels 
prévus au paragraphe 4; ces emplacements sont indiqués sur les dessins 
mentionnés au paragraphe 2.2.1 ci-dessus. 

______________ 
 
4/ Si la lentille ne peut être séparée du corps principal du projecteur, il suffit d’une seule 
marque, conformément au paragraphe 4.2.5.» 
 
Paragraphe 3.4, supprimer. 
 
Paragraphes 3..5 et 3.6 (ancienes), numéroter comme paragraphes 3.6 et 3.7. 
 
Paragraphe 4.2.1.1, l’appel de la note 4/ et la note 4/ deviennent l’appel de la note 5/ et la note 5/. 
 
Paragraphe 4.2.5, modifier comme suit: 
 
«4.2.5 Les marques et les symboles mentionnés aux paragraphes 4.2.1 à 4.2.3 ci-dessus 

doivent être clairement lisibles et indélébiles. Ils peuvent être apposés sur une 
partie intérieure ou extérieure (transparente ou non) du projecteur, qui ne peut être 
séparée de la partie transparente du projecteur émettant la lumière. Dans le cas 
d’un système d’éclairage à répartition dont la lentille extérieure est incorporée dans 
le guide de lumière, cette condition est réputée remplie si la marque 
d’homologation est au moins apposée sur le générateur de lumière et sur le guide 
de lumière, ou sur son blindage de protection. Dans tous les cas, la marque doit être 
visible lorsque le projecteur ou le système est monté sur le véhicule ou lorsqu’une 
partie mobile, telle que le capot, est ouverte.» 

 
Paragraphe 4.3.2.1.1, modifier comme suit: 
 
«4.3.2.1.1 d’être visible conformément au paragraphe 4.2.5;» 
 
Partie B, 
 
Le titre: l’appel de note 5/ devient l’appel de note 6/ et la note 5/ devient la note 6/. 
 
Paragraphe 5.4, l’appel de note 6/ devient l’appel de note 7/ et la note 6/ devient la note 7/. 
 
Paragraphe 5.9, l’appel de note 7/ devient l’appel de note 8/  et la note 7/ devient la note 8/. 
 
Paragraphe 6.2.2.1, l’appel de note 8/ devient l’appel de note 9/ et la note 8/ devient la note 9/. 
 
Paragraphe 6.2.4, l’appel de note 9/ devient l’appel de note 10/ et la note 9/ devient la note 10/. 
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Paragraphe 6.2.7, modifier comme suit: 

«6.2.7 Les prescriptions du paragraphe 6.2.6 ci-dessus s’appliquent aussi aux projecteurs 
conçus pour l’éclairage en virage et/ou qui sont munis de la source lumineuse 
supplémentaire définie au paragraphe 6.2.5.2. Dans le cas d’un projecteur conçu pour 
l’éclairage en virage, son réglage peut être modifié, à condition que l’axe du faisceau 
ne soit pas déplacé verticalement de plus de 0,2°.». 

Paragraphe 7., l’appel de note 10/ devient l’appel de note 11/et la note 10/devient la note 11/. 
 
 

- - - - - 
 


